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« La Team ELLES 
est une association 
sportive engagée 
dans la promotion et 
le développement du 
cyclisme au féminin.

Saumur, terrain de jeu idéal 
pour les amateurs de vélo, allie 
la grâce des compétitions à un 
cadre enchanteur. 

Entre les ruelles pittoresques 

et les vignobles réputés, la ville 

offre le décor parfait. Les courses 

féminines, entre défi et élégance, 

transforment Saumur en une 

scène où la passion du vélo et la 

puissance féminine s'entremêlent. 

Un spectacle  captivant au cœur 

de la vallée de la Loire.»  

La Team Elles

Notre association tourne autour de 3 axes : 

FORMER, PERFORMER et S’ENGAGER, que ce 

soit avec notre Structure d’Entraînement et 

de Formation, notre équipe de Nationale 1  

ou nos actions sociétales.

Cet évènement d’envergure est donc la 

parfaite vitrine des valeurs que porte la 

Team ELLES.

L'opportunité de contribuer à l'organisation 

de la première édition du Région Tour Pays  

de la Loire- La Féminine en collaboration 

avec le MSCO et la Région était pour nous  

une évidence.

La Région des Pays de la Loire étant un  

des soutiens majeurs de l’équipe depuis  

sa création.

Cette course est une nouvelle étape dans 

l’évolution de notre structure et un pas de 

plus pour mener à bien notre mission. 
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LIEUX PRATIQUES 
PERMANENCE

Mardi 2 avril 2024 à partir de 15 h : Gymnase sur le Parking du 
Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch, 49400 Saumur.

Réception des dossards :  mardi 2 avril 2024 de 15 h à 16 h 45 : 
Gymnase sur le Parking du Chardonnet, Avenue du Maréchal 
Foch, 49400 Saumur.

La réunion des directeurs sportifs, en présence des membres 
du collège des Commissaires : mardi 2 avril 2024 = 17 h 00  
dans les locaux de la permanence. 

Réunion de sécurité obligatoire de tous les pilotes de la 
course à 9 h 30 le mercredi 3 avril : Gymnase sur le Parking  
du Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch, 49400 Saumur.
Les transpondeurs seront à remettre à la permanence :   
le mercredi 3 avril 2024 à partir de 14 h : Gymnase sur le Parking 
du Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch, 49400 Saumur.

HÔPITAL  
Centre hospitalier de Saumur
Route de Fontevraud, 49400 Saumur
02 41 51 38 48

Contacts pendant l’épreuve : 

Chloé Michel (directrice de course) : 06 33 66 69 23

Heure de rassemblement : 10 h 50

Heure de Départ : 11 h 00

Heure arrivée : estimation autour de 14 h 00

LES OFFICIELS
Président de jury : Luc GEYSEN

Commissaire 1 : Nicolas LE TALLEC

Commissaire 2 : Jacky BOTTON

Juge à l’arrivée : Gérald LEFEVRE

Commissaire moto 1 : Auguste HERISSE

Commissaire moto 2 : JOUAN Ludovic

ORGANISATION
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ÉQUIPES AU DÉPART
CONTINENTALES

NATIONALE 1

SAINT-MICHEL - MAVIC - 
AUBER 93

ARKEA - B&B HÔTELS 
WOMEN

KOMUGI - GRAND EST CYNISCA CYCLING ARA SKIP CAPITAL

WV SCHIJNDEL WOMEN WINSPACE HESS CYCLING TEAM DOLTCINI O'SHEAPRO NOCTIS - 200 DEGREES 
COFFEE - HARGREAVES 

CONTRACTING

TEAM ELLES - 
GROUPAMA - PAYS  

DE LA LOIRE

LADYNAMIPS CLARIS 
AUTOMOBILES - RVC

TEAM BREIZH LADIES LANESTER WOMEN 
MORBIHAN

ABADIÑO ACADEMY 
CYCLING 

DAS-HANDSLING BIKES ENEICAT-CMTEAM PRIMEAU VÉLO - 
GROUPE ABADIE
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PROFIL DE L'ÉTAPE

LA FÉMININE

116,8 
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MERCREDI 3 AVRIL 
SAUMUR  SAUMUR   116,8 KM

COLLECTIVITÉS 
PARTENAIRES 

DÉROULÉ
Rond Point de la Ronde - 47.305076 | Longitude : -0.036081

Contrôle de départ : Podium OF-X, Place Charles-de-Gaulle

9 h 00 : Ouverture du village

9 h 30 à 10 h 35 : Signature, présentation des équipes

9 h 30 : Briefing, sécurité Gendarmerie/Pilotes et 
Chauffeurs échelon course, Gymnase sur le Parking du 
Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch, 49400 Saumur

10 h 40 : Appel des coureuses

10 h 50 : Heure de rassemblement et départ fictif 

11 h 00 : Départ réel des coureuses

LA FÉMININE

DERNIERS KILOMÈTRES
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ITINÉRAIRE-HORAIRE MERCREDI 3 AVRIL SAUMUR  SAUMUR 116,8 KM

VILLES TRAVERSÉES ITINÉRAIRES
Km  
Fait

Km 
Restant

Horaires coureurs    

36K/h 38K/h 40K/h

DÉPARTEMENT DU MAINE-ET-LOIRE

SAUMUR Rassemblement 0,0 0,0 10h50 10h50 10h50

Départ Avenue du Maréchal Foch 116,8 11h00 11h00 11h00

1er passage sur la ligne d'arrivée Avenue Maréchal Foch Rue Beaurepaire, Rue Dacier,  
Rue des Panotriers, Place Saint Jannes delanoue, Rue 
Montesquieux, Quai Mayaud, Quai du Jagueneau, D947,  
Route de Montsore, Rue des Ducs d’Anjou, Route de 
Champigny, Rue des Maisons Neuves, Champigny,  
Rue Saumuroise, Rue de Champigny, Rue Lamartine,  
Avenue du Docteur Peton, Rue Bodin, Rue du Maréchal 
Leclerc, Rue Couscher, Rue Saint Louis, Boulevard  
Benjamin Delessert, Boulevard Maréchal Delatre  
Tassigny, Avenue du Maréchal Foch.

18,2 98,6 11:30 11:28 11:27

2e passage sur la ligne d'arrivée Avenue du Maréchal Foch 36,4 80,4 12:00 11:57 11:54

PC Point Chaud 2e passage sur la ligne d'arrivée 36,4 80,4 12:00 11:57 11:54

GR Grimpeur D205 - Pancarte Champigny 45,4 71,4 12:15 12:11 12:08

3e passage sur la ligne d'arrivée Avenue du Maréchal Foch 54,6 62,2 12:30 12:26 12:21

4e passage sur la ligne d'arrivée Avenue du Maréchal Foch 72,7 44,0 13:01 12:54 12:49

PC Point Chaud 4e passage sur la ligne d'arrivée 72,7 44,1 13:01 12:54 12:49

GR Grimpeur D205 - Pancarte Champigny 81,3 35,4 13:15 13:08 13:02

5e passage sur la ligne d'arrivée Avenue du Maréchal Foch 90,9 25,8 13:31 13:23 13:16

6e passage sur la ligne d'arrivée Avenue Maréchal Foch, Rue Beaurepaire, Rue Dacier,  
Rue des Panotriers, Place Saint Jannes delanoue,  
Rue Montesquieux, Quai Mayaud, Quai du Jagueneau,  
Rue Chèvre, Rue de Champigny, Rue Lamartine, Avenue  
du Docteur Peton, Rue Bodin, Rue du Maréchal Leclerc,  
Rue Couscher, Rue Saint Louis, Boulevard Benjamin 
Delessert, Boulevard du Maréchal de Lattre Tassigny,  
Avenue du Maréchal Foch.

109,1 7,7 14:01 13:52 13:43

PC Point Chaud 6e passage sur la ligne d'arrivée 109,1 7,7 14:01 13:52 13:43

GR Grimpeur Haut rue Chèvre (Saumur) 112,6 4,2 14:07 13:57 13:48

SAUMUR Arrivée 116,8 0,0 14:14 14:04 13:55

LA FÉMININE
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SE RESTAURER À SAUMUR
LES QUATRE SAISONS
82 Rue Jean Ackerman 

Téléphone : 02 41 50 17 90

LA TAVERNE TABLE DE CARACTÈRE
Boulevard du Maréchal Juin 

Téléphone : 02 41 50 35 24

BRASSERIE LA BOURSE DES GOURMETS 
1 Place de la Bilange 

Téléphone :  02 41 67 10 47 

LE PICADILLY
19 Place de la Bilange  

Téléphone : 02 41 03 89 77

BRASSERIE LE 7 
28 Place de la Bilange 

Téléphone : 02 41 67 48 68

AUX BRÈVES DE COMPTOIR
49 Rue Saint-Jean 

Téléphone : 02 41 67 41 94

RESTAURANT LA CALÈCHE
44 Rue Saint-Nicolas 

Téléphone : 02 41 67 74 86

AUBERGE DE LA REINE SICILE
71 Rue Waldeck Rousseau 

Téléphone : 02 41 67 30 48

LE 110 RESTAURANT GRILL
110 Boulevard des Demoiselles 

Téléphone : 02 41 50 76 07

L'HÔTEL SAINT-PIERRE 
82 Rue d'Orléans

Téléphone : 02 41 51 19 36

LE TRIANON
14 Quai Carnot 

Téléphone : 02 41 38 72 10

L’AVIATEUR 
ZAC Champ Blanchard, rue de l’Europe, 

49400 DISTRÉ 

Téléphone : 02 41 40 17 75   

LE MOULIN DES SAVEURS 
Route de Cholet, 49400 DISTRÉ

Téléphone : 02 41 40 25 95    
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ARTICLE 1. ORGANISATION
L’épreuve Région Pays de la Loire Tour est organisée par  
Le Mans Sarthe Cyclisme Organisation, 80 rue de la Pie, 
72250 Brette-les-Pins, ainsi que la Team Elles 4, allée des 
Granny, 44120 Vertou, sous les règlements de l’Union Cycliste 
Internationale. Elle se dispute le mercredi 3 avril 2024.

ARTICLE 2. TYPE D’ÉPREUVE
L'épreuve est réservée aux athlètes des catégories Dames 
Elite. Elle est inscrite au calendrier UCI Europe Tour WE classe 
1.2. Elle se déroule sur une distance totale de 116,8 km dont un 
circuit de 18,2 km à faire six fois auxquels s’ajoutent un tour 
d’un circuit de 7,6 km.

Conformément au règlement UCI 2.10.017, le barème des 
points attribués pour le classement mondial UCI WE individuel 
est le suivant : 40 – 30 – 25 – 20 – 15 – 10 – 5 – 3 – 3 – 3 aux  
10 premières classées.

ARTICLE 3. PARTICIPATION
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve 
est ouverte aux équipes suivantes : UCI Women’s WorldTeams 
(max 3) – continentales femme UCI – équipes professionnelles 
cyclo-cross UCI – équipes nationales – équipes régionales et 
de club – équipes mixtes. Conformément à l’article 2.2.003 
du règlement UCI, le nombre de coureuses par équipe est de 
minimum 4 et de maximum 6 coureurs.

Conformément à l’article 2.3.009, la signature de la feuille de 
départ débutera une heure et dix minutes (1h10) avant l ‘heure 
de départ du lieu de rassemblement et prendra fin dix (10) 
minutes avant l’heure de départ. 

ARTICLE 4. PERMANENCE
La permanence de départ se tient, le mardi 2 avril 2024 à partir 
de 15 h : Gymnase sur le Parking du Chardonnet, Avenue du 
Maréchal Foch, 49400 Saumur.

La confirmation des partantes et le retrait des dossards 
s’effectuent par les responsables d’équipes à la permanence 
de 15 h à 16 h 45.

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 
1.2.087 du règlement UCI, en présence des membres du 
collège des Commissaires, est fixée à 17 h 00 dans les locaux 
de la permanence. 

Tous les pilotes en course devront obligatoirement se 
présenter à une réunion de sécurité qui se déroulera : Gymnase 

sur le Parking du Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch,  
49400 Saumur, le mercredi 3 avril à 9 h 30.

Les transpondeurs seront à remettre à la permanence le 
mercredi 3 avril 2024 à partir de 14h : Gymnase sur le Parking 
du Chardonnet, Avenue du Maréchal Foch, 49400 Saumur.

ARTICLE 5. RADIO TOUR
Les informations courses sont émises sur la fréquence 
162.250 Mhz.

ARTICLE 6. ASSISTANCE TECHNIQUE EN COURSE
L’assistance technique en course est assurée comme suit :

Article 6.1. Véhicules assistance équipes

Il est admis 1 seul véhicule d’assistance par équipe circulant 
sur la base de l’article 2.3.017 du règlement UCI.

Article 6.2. Véhicules assistance neutre

Le service d’assistance technique neutre est assuré au moyen 
de deux voitures et une moto fournies par l’organisation et un 
véhicule balai.

ARTICLE 7. RAVITAILLEMENT - COLLECTE DES 
DÉCHETS
Article 7.1. Ravitaillement

Le ravitaillement s’effectue sur la base des informations 
transmises par le Jury lors de la réunion des directeurs sportifs.

Article 7.2. Collecte des déchets

Une zone matérialisée de collecte des déchets est située sur 
une distance de 300 m avant la zone de ravitaillement.

ARTICLE 8. DÉLAI D’ARRIVÉE
Toute compétitrice, arrivant dans un délai dépassant 8 % du 
temps de la première, n’est plus retenue dans le classement. 
Le délai peut être augmenté en cas de circonstances 
exceptionnelles par le Jury, en consultation avec l’organisateur.

ARTICLE 9. CLASSEMENT ANNEXES
Le classement final se fait par addition des points. Les ex-aequo 
seront départagées par le plus grand nombre de 1res places,  
2e places, etc.  

Si l'égalité persiste, elles seront départagées par la meilleure 
place du classement à l'arrivée.

Pour y prétendre, les lauréates devront avoir terminé l’épreuve.

RÈGLEMENT DE LA COURSE
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Classement grimpeur :

Le classement grimpeur se dispute aux km : 45,5 – 81,3 – 112,6. 
Il est attribué : 10, 8, 6, 4, 2 et 1 points.

Dotation : 250 € à la 1re – 150 € à la 2e – 100 € à la 3e.

Un bouquet et un maillot rouge seront remis à la première.

Classement sprint :

Le classement sprint se dispute aux km : 36,4 – 72,7 – 109,1. 
Il est attribué : 10, 8, 6, 4, 2, 1 points.

Dotation : 250 € à la 1re – 150 € à la 2e – 100 € à la 3e.

Un bouquet et un maillot vert seront remis à la première.

ARTICLE 10. PRIX COURSE
La dotation de l’épreuve, conformément au barème UCI, 
s’élève à 5.005 € répartis entre les 20 premières coureuses du 
classement officiel selon le barème : 1 100 € - 825 € - 550 € - 
330 € - 275 € - 249 € - 220 € - 193 € - 165 € - 138 € - 110 € - 110 €  
- 110 € - 110 € - 110 € - 82 € - 82 € - 82 € - 82 € - 82 €.

ARTICLE 11. ANTIDOPAGE
Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la 
présente épreuve.

En outre, la législation antidopage française s'applique 
conformément aux dispositions de loi de la France.

Le contrôle antidopage a lieu au niveau de la zone d’arrivée.

ARTICLE 12. PROTOCOLE
Conformément à l’article 1.2.112 et 2.03.018 du règlement UCI, 
les concurrentes suivantes doivent se présenter à la cérémonie 
protocolaire dans les 10 minutes suivant leur arrivée, sauf 
circonstance exceptionnelle : 

- Les 3 premières de l’épreuve

- La lauréate du classement grimpeur

- La lauréate du classement sprint

ARTICLE 13. PÉNALITÉS
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable.
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CONTACT :
Chloé MICHEL  / 06 33 66 69 23 
cmichel.teamelles@gmail.com

regionpaysdelaloire-tour.fr


